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Votre Besoin (ou votre problématique). 

 Vous avez fait l’acquisition d’un défibrillateur et 

souhaitez former des utilisateurs. Ce que dit la 

législation : Arrêté du 6 novembre 2009 (JORF n°0266 

du 17 novembre 2009 page 19843 texte n° 19) relatif 

à l'initiation des personnes non médecins à l'utilisation 

des défibrillateurs automatisés externes. 
 

  Article 1 : L'utilisation d'un défibrillateur automatisé 

externe par des personnes non médecins en cas 

d'arrêt cardiaque repose sur des gestes simples pour 

lesquels une initiation courte et pratique est de nature 

à augmenter le taux de survie des victimes.  
 

 Article 2 : Cette initiation, non obligatoire, a pour 

objet l'acquisition par la population des connaissances 

nécessaires à : Identifier les signes permettant de 

reconnaître un arrêt cardiaque ; Réaliser, auprès d'une 

victime d'un arrêt cardiaque, les gestes permettant 

d'augmenter les chances de survie.  
 

 Article 3 : Cette initiation est dispensée par les 

formateurs en premiers secours des associations 

agréées ou des organismes habilités à l'enseignement 

du secourisme, des enseignants des centres 

d'enseignement des soins d'urgence et les 

professionnels de santé dont l'éducation et la 

prévention font partie de leur domaine de 

compétences.  
 

 Article 4 : Les connaissances à acquérir concernent les 

domaines suivants ; - Les mécanismes 

physiopathologiques de l'arrêt cardiaque. La 

reconnaissance d'un arrêt cardiaque - La conduite à 

tenir devant un arrêt cardiaque (appeler, masser, 

défibriller). 

 
Profil stagiaire(s) et pré requis. 

Profil : Toute personne désirant apprendre à pratiquer la 

réanimation cardio pulmonaire et à utiliser le 

défibrillateur. 

 

Référence – contact. 

Référence : RCP DEA 01 

Contact :  contact@ariane-sarl.fr 

 

Prix – durée – sessions. 

150 € HT Jusqu’à 10 stagiaires.  

Les frais de déplacements gratuits dans le département 

37 à partir de 3 groupes consécutifs, autres 

départements, nous contacter. 

250 € HT Tarif avec option de pratique individuelle. 

Présentation de la formation, prise de contact, 15 à 20 

min Formation RCP DAE démonstration pratique selon 

décret sur mannequins adulte, enfant et nourrisson 

1h00 Option : mise en application individuelle 5 min 

par stagiaire. 
 

Nous contacter pour connaître les prochaines dates 

des sessions de formation sur le site de TOURS et 

ANGERS. 
 

 

Les + d’Ariane. 
 

Nous vous proposons une formation conforme à la 

législation en vigueur avec une option pratique 

individuelle. 

 

Notre référente. 

Dany BONENFANT. La formation est dispensée au 

minimum par un formateur SST rattaché à notre 

organisme de formation habilité par la CARSAT pour la 

Formation de SST et le Maintien et Actualisation de 

Compétences. 

 

Formation (approche ou programme). 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES : Connaitre la chaine de 

survie : Appeler, Masser, Défibriller. 
 

PROGRAMME : 

 Thème 1 : Identifier les signes permettant de 

reconnaître un arrêt cardiaque. 
 

 Thème 2 : Réaliser, auprès d'une victime d'un 

arrêt cardiaque, les gestes permettant 

d'augmenter les chances de survie. 
 

 Option : pratique individuelle Formation en lien :  

Sauveteur Secouriste du Travail, Maintien et 

Actualisation des Compétences du Sauveteur 

Secouriste du Travail. 

 

REANIMATION CARDIO-PULMONAIRE  

ET DEFIBRILLATION  
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